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ARTICLE 21

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« révisés chaque année en tenant compte de la variation de »

les mots : 

« indexés chaque année sur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il ne paraît pas normal de laisser à l’appréciation de l’Administration le choix de décider
selon quelle proportion de l’indice IRL les plafonds de ressources pour l’attribution des logements
locatifs sociaux seront révisés. L’amendement a pour objet de redonner au Parlement le contrôle de
cette révision en précisant  qu’elle se fait  annuellement  en fonction de l’évolution de l’indice,
comme c’était le cas jusqu’à présent.


